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1. OOBBJJEECCTTIIFFSS  EETT  CCAADDRREE  RREEGGLLEEMMEENNTTAAIIRREE  

1.1. LLeess  eennjjeeuuxx  

L'eau, élément essentiel à la vie, est une ressource de plus en plus menacée par le 

développement de l'urbanisme et de l'activité économique. Les usages multiples - industriels, 

agricoles, et bien sûr domestiques - imposent, à tous les niveaux, une gestion stratégique de ce 

patrimoine commun à tous. 

Pour cette raison, et plus simplement par mesure d'hygiène, l'assainissement des eaux usées, y 

compris pour les petites collectivités, est devenu une nécessité incontournable. 

Le Code des Collectivités Territoriales répond à cette préoccupation par l’obligation de réaliser le 

zonage d'assainissement des communes. 

1.2. PPoouurrqquuooii  uunn  zzoonnaaggee  dd''aassssaaiinniisssseemmeenntt  

Le "zonage d'assainissement" vise à définir : 

- le ou les modes de collecte des eaux usées domestiques dans l'agglomération et ses écarts 
éventuels, les filières d'épuration de ces effluents et le mode de rejet, après traitement, dans 
le milieu naturel ; 

- les incidences techniques et financières de l'assainissement, notamment sa répercussion sur 
le prix de l'eau potable distribuée ; 

- les responsabilités et obligations respectives des usagers et de la collectivité en matière 
d'assainissement. 

L'étude du zonage d'assainissement répond à trois préoccupations : 

- clarifier la situation actuelle de l'assainissement par un bilan général des équipements et des 
projets existant sur la commune ; 

- respecter les obligations du Code de l'Environnement et du Code Général des Collectivités 
Territoriales. Ce dernier précise que toutes les communes doivent procéder à l'enquête 
publique "zonage d'assainissement", afin de distinguer les secteurs relevant de 
l'assainissement collectif de ceux relevant de l'assainissement non collectif ; 

- respecter la réglementation en vigueur qui précise que les particuliers ont l'obligation de ne 
rejeter que des eaux convenablement épurées, tandis que le maire se voit attribuer la charge 
de contrôler le fonctionnement des installations privées. 

Au-delà d'une simple mise en conformité avec la réglementation, la démarche entreprise par la 
municipalité s'inscrit dans le cadre de la protection des eaux superficielles et souterraines. 

Le présent dossier, porté en enquête publique, comporte : 

- la synthèse des éléments apportés par l'étude de zonage d'assainissement ; 

- l'explication des choix faits en matière d'assainissement par la municipalité et la définition des 
règles d'assainissement ; 

- les références aux textes réglementaires relatifs à l'assainissement ; 

Cette enquête a pour objectif d'informer la population locale et de justifier les options retenues par 

la municipalité pour l'assainissement des eaux usées. Elle permet, en outre, de recueillir les 

observations éventuelles des habitants sur le zonage d'assainissement proposé par la 

municipalité.  

La consultation du public fait suite à l'étude "zonage d'assainissement" lancée par la Commune 

sous l'égide de la Communauté de Communes Auberive Vingeanne Montsaugeonnais et réalisée 

entre février 2016 et octobre 2016. Celle-ci aura permis de rassembler les éléments nécessaires 

à la décision de la municipalité quant au mode d'assainissement le plus adapté au contexte local.  

 
Après l'approbation définitive de ce "zonage d'assainissement" par le Conseil municipal, les 
règles définies s'appliqueront à l'ensemble des habitations existantes et à venir sur le 
territoire de la commune. 
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1.3. LLee  ccaaddrree  llééggiissllaattiiff  eett  rréégglleemmeennttaaiirree  
Cf Annexe 2 : Textes règlementaires principaux 

En matière d'assainissement, les collectivités doivent se mettre en conformité avec le Code 

Général des Collectivités Territoriales et le Code de l'Environnement en vigueur. D'autres codes 

peuvent également intervenir comme le Code de la Santé Publique, le Code de l'Urbanisme et le 

Code de la Construction et de l'Habitation. 

Code Général des Collectivités Territoriales (articles L 2224-1 à L 2224-12) 

Démarches à entreprendre : 

- délimitation des zones d'assainissement collectif et non collectif 
- adoption du zonage d'assainissement par arrêté municipal, après enquête publique 
- création d'un service public d'assainissement à caractère industriel et commercial, dont un 

service public d'assainissement non collectif (SPANC) chargé du contrôle des installations 
privées 

- obligation, pour toute commune dotée d'une collecte des eaux usées, de mettre en place un 
traitement de ces eaux 

Prise en charge par la collectivité, moyennant une redevance adaptée, du contrôle des systèmes 
d'assainissement non collectif et, éventuellement, de l'entretien (vidanges des fosses septiques, 
bacs dégraisseurs,…). 

Arrêté du 21 juillet 2015 modifié par l'arrêté du 24 août 2017 

- relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des agglomérations 
d'assainissement ainsi qu'à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité, et aux 
dispositifs d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique 
supérieure à 1,2 kg/j de DBO5. 

 
Arrêté du 7 septembre 2009 modifié par l’arrêté du 7 mars 2012 

- fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif 
recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j deDBO5. 

Arrêté du 27 avril 2012 

- relatif au contrôle des installations d’assainissement non collectif 

 

Toutes les mesures visant à la réalisation d'ouvrages de traitement, éventuellement de collecte, et 
faisant appel au contrôle de l'autorité communale, répondent à l'obligation générale 
d'assainissement que s'est fixée la Communauté Européenne dès 1991. 
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2. EETTAATT  DDEESS  LLIIEEUUXX  

2.1. SSiittuuaattiioonn  rrééggiioonnaallee  
 

Territoire de la Communauté de Communes d'Auberive Vingeanne Montsaugeonnais (CCAVM) 
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7. LLEE  ZZOONNAAGGEE  DD''AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  

7.1. LLeess  ccrriittèèrreess  ddee  ddééffiinniittiioonn  ddeess  zzoonneess  
Cf. Annexe 5 : Déroulement de la procédure de validation du zonage d’assainissement  

La distinction des zones où l'assainissement est "collectif" de celles où il reste "non collectif" 

engage fortement l'avenir dans la mesure où elle oriente l'urbanisation future en déterminant les 

droits et obligations en matière d'assainissement aussi bien de la collectivité que des habitants. 

Ce zonage ne planifie pas l'urbanisation comme le ferait un P.L.U. (Plan Local d'Urbanisme) qui 

réglemente et prévoit l'aire d'extension et la nature du tissu bâti. Toutefois, il s'agit d'un document 

d'urbanisme, opposable aux tiers, qui conditionne le mode d'assainissement ou l'obtention d'un 

permis de construire et qui engage la Commune dans ses choix d'aménagements. Il est donc 

essentiel que le zonage d'assainissement soit en accord avec le P.L.U., ou, lorsqu'il n'existe pas, 

qu'il soit cohérent avec les projets municipaux. 

Pour être valable, le document de zonage doit être approuvé par la Commune après enquête 

publique. 

7.2. CChhooiixx  rreetteennuu  ppaarr  llaa  ccoolllleeccttiivviittéé  
Cf. Annexe 6 : Délibération municipale portant sur le choix du zonage d’assainissement 

Cf.  Annexe 8 : Plaquette d’information au public 

Le zonage d’assainissement ainsi que le schéma directeur d'assainissement de la 

commune de RIVIERE-LES-FOSSES retient donc comme lignes directrices : 

- un objectif de rattrapage de retard pris au regard de la réglementation actuelle (zonage 
d'assainissement et réalisation en cours des diagnostics initiaux des installations 
d’assainissement non collectif) ; 

- la réhabilitation des installations d'assainissement non collectif en offrant la possibilité de 
mettre en œuvre une opération groupée à l’avenir, indispensable pour l’obtention d’aides 
publiques. 

 

Par la délibération municipale du 15 octobre 2018, le conseil municipal a choisi de retenir le 

scénario n°2 : zonage d’assainissement non collectif comme étant la solution la plus 

pertinente pour le territoire de Rivière-les-Fosses.  

 

Ce choix est justifié par les raisons suivantes : 

- solution technique collective complexe imposant la pose obligatoire d’un réseau séparatif sur 
une grande partie des rues du village; 

- l'incertitude pesant sur la possibilité d'obtenir des subventions; 

- la solution collective ne permettait pas le raccordement de plusieurs écarts (12 au total); 

- le prix de l’eau potable deviendrait prohibitif avec l’ajout de taxes supplémentaires : taxe 
d’assainissement (pour le remboursement des emprunts et le fonctionnement des 
équipements) et taxe agence de l'eau (pour la modernisation des réseaux) ; 

- Le coût financier de réalisation de l’assainissement collectif est plus élevé que le coût de 
réalisation de l’assainissement non collectif ; 

- en cas d’absence de subventions, les installations d’assainissement seraient réhabilitées de 
manière progressive (dans le cas de ventes immobilières pour les installations incomplètes). 

Une plaquette d’information est remise à chaque propriétaire, définissant le mode 

d’assainissement de sa parcelle. 
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